
	
 
 
 

CONVOCATION 
COUPE DE FRANCE 2019 

 
 
 

Voici la convocation pour la Coupe de France des régions 2019 qui se déroulera à  
Mantes la jolie les 27 et 28 Avril 2019. 

 
 
 
Départ : Jeudi 25 Avril matin (voir détails sur la fiche annexe “transports”) 
 
Retour : Dimanche 28 Avril soir (dans la soirée) 
 
Hébergement :  Welcome hotel – 11 rue Levassor 

78130 Les Mureaux 
Les draps sont fournis dans l’hébergement.  

 
Restauration :  Prévoir son pique-nique pour le jeudi midi. A partir du jeudi soir, 
restauration sur place. 
 
Dispositions particulières : 
Les athlètes doivent s’équiper :  
de leur clé de 10 et de 13,  
de vêtements et chaussures de sports,  
de vêtements de pluie. 

Prévoir une pièce d’identité 
Prévoir un T-shirt blanc pour les courses 

 
Pour les mineurs, l’autorisation parentale remplie par les parents.  
 
Pour chaque athlète, il est demandé une participation financière de 40€ (espèces ou chèque à 
l’ordre de la ligue N-Aquitaine d’Aviron). 
 

La combinaison de ligue et un T-shirt « Région N-Aquitaine » seront fournis. 
 

En cas de problème particulier, absence imprévue, prévenir sans délais 
Sébastien Granier au 06 88 21 79 65 

 
------------------------------------------------------------------------- 

 
 
 
 



	
 
 
 
Les athlètes dont les noms suivent sont tenus de se présenter au lieu et à l’horaire indiqué sur 
la fiche annexe “Transports”. Tout retard ou absence pénalisera l’équipe, il est donc impératif de 
prévenir, le cas échéant le responsable du véhicule concerné indiqué sur la fiche annexe 
“Transports”. 

--------------------------------------------------- 
COUPE DE FRANCE 

MANTES LA JOLIE 25 au 28 Avril 2019 

      
RAMEUSES J16 (10) RAMEURS J16 (10) 

1 CARAPINA Ivanka (J16) BAYONNE SN  1 CHECHELSKI Nicolas (J16) LIBOURNE CN  

2 PARISE Camille (J16) BORDEAUX EN 2 CORNIERE Iker (J16) BAYONNE SN 
3 BEGUE Millie (J16)  STE LIVRADE AV  3 VESSIERE Théo (J15) CASTILLON RC 
4 VINCENT Alix (J15) BORDEAUX EN 4 POURTIER Quentin (J15) BORDEAUX EN 
5 LOUIS-ARCENE Ambre (J16) BAYONNE SN  5 BEL Emiien (J16) BORDEAUX EN 
6 BACARDATZ Elori (J16) BAYONNE AV 6 BOURGEOIS Pierre (J16) BAYONNE SN 
7 FLAMENT Capucine (J16) BAYONNE AV 7 DUNNING-LAREDO Mathias (J16) AGEN AV 

8 PERIERS Ambre (J16) ANGOULEME AC 8 CANFIN Enzo (J16) MIMIZAN CN 

9 NASSIET Emma (J16) MARMANDE AV 9 PAILLAS Axel (J15) VILLENEUVE AV 

10 HERNANDEZ Ilona (J16) LIBOURNE CN  10 GRESSE Simon (J16) VILLENEUVE AV 

RAMEUSES J18 (9) RAMEURS J18 (9) 
1 CORNUT DANJOU Josephine (J18) LIBOURNE CN  1 PERDIGAL Antoine (J18) BERGERAC SN  
2 PAGES Marie (J18) VILLENEUVE AV 2 DULAC David (J18) BERGERAC SN  
3 RIVIERE Caroline VILLENEUVE AV 3 ZONDERLAND Julien (J18) BRIVE CSN  
4 ROLDAN Elia (J17) BAYONNE SN  4 AUBER Adrien (J18) BERGERAC SN  

5 NIGNAN Loriana (J18)  ST SYLVESTRE CN 5 MARCELOT Victor (J17) BRIVE CSN  
6 SERRES Jeanne (J17) VILLENEUVE AV 6 GILBERT Tobias (J17) BERGERAC SN  

7 SERY Mathilde (J17) VILLENEUVE AV 7 DEBEST Baptiste (J17) BERGERAC SN  

8 GARCIA BOUTEMY Lucy (J16) VILLENEUVE AV 8 BIREAU Gregoire (J17) LIBOURNE CN  

9 EIX Lisa (J18) BRIVE CSN 9 JAMAÏ Jonas (J18) COGNAC YRC 

RAMEUSES SENIORES (8) RAMEURS  SENIORS (8) 
1 VERGNES Morgane  BAYONNE AV 1 AMPE Guillaume BERGERAC SN 
2 BERTRAND Amélie BAYONNE AV 2 STENDER Quentin BERGERAC SN 
3 SOIA Pauline VILLENEUVE AV 3 BELLINI Lilian BORDEAUX EN 
4 LUC Maitena  BAYONNE SN 4 CAROBBIO Cédric AGEN AV 
5 TOSINI Alexia  BAYONNE AV  5 BLOUDEAU Damien LIBOURNE CN  
6 WILHELM Marine VILLENEUVE AV 6 BOUSQUET Mickael BRIVE CSN 

7 CASTET Mariane VILLENEUVE AV 7 FAUCHER Alexandre LIBOURNE CN  

8 GARCES Julie BAYONNE SN 8 LAURIOU Quentin BERGERAC SN 

BARREURS (4) 

1 COELHO Amélie BAYONNE SN 3 CRESPY Louis BERGERAC SN 

2 LE BARREAU Robin COGNAC YRC 4 ABOULICAM COUSIN Cécile VILLENEUVE AV 

 
 
 
 
 



	
ENCADREMENT 

1 CREPU Yoann ETR N-AQUITAINE 6 BELLIOT Katia ETR N-AQUITAINE 	 	 	
2 DARDILLAC-GROS Mélanie ETR N-AQUITAINE 7 LACOURS-DANJOU Isabelle ETR N-AQUITAINE 
3 RIPOLL Bastien ETR N-AQUITAINE 8 GRANIER Sébastien ETR N-AQUITAINE 
4 PONTOIS Germain ETR N-AQUITAINE 9 ANDRIEUX Michel ETR N-AQUITAINE 
5 LE CALLONNEC Patrick ETR N-AQUITAINE    

ENCADREMENT 
1 LAGAÜZERE  Michel Président 4 DUPOUY Benjamin Service civique 
2 REYREAUD Régine Trésorière 5 MARCON Elise Aide Logistique 
3 LATASTE Damien Photographe  

  
      

 
------------------------------------------------- 

 
Le déplacement pour la compétition se fera le jeudi 25 Avril 2019 avec un départ du bus à 
06H00 depuis Bayonne (du club de la SN Bayonne).  
Le bus effectuera une étape à hauteur de Mimizan (à la sortie 15 Cap de pin, au rond point le 
plus proche de la sortie).  
Le bus effectuera une deuxième étape à Libourne (devant le collège des dagueys à proximité 
du CN Libourne) et fera ensuite le voyage jusqu’au lieu de la compétition. Quatre minibus 
seront aussi utilisés pour le transport des athlètes. Le retour se fera tard dans la soirée du 
dimanche 28 Avril. Tous les détails sur la fiche annexe. 
 
 
BUS départ : 06H00 > étape 1 à 7H15 à la sortie 15 « Cap du pin ». 
Club de la Société Nautique de Bayonne 
8 Avenue Capitaine Resplandy 
64100 Bayonne 
 
BUS Etape 2 à Libourne : 09H00 
Collège des dagueys (Voie spécifique pour les bus, à l’entrée de la route menant au club d’aviron) 
Avenue François Mitterrand 
33500 Libourne 
 
Minibus 1 départ Libourne : 09H00  
Minibus 2 départ Libourne : 09H00  
Minibus 3 départ Bordeaux-Lac avec remorque : 08H00  
Minibus 4 départ Saintes (Maison des sports, 13 cours Paul Doumer) : 09H30 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



	
 
 
 
Je soussigné (NOM, Prénom), 
………………………………………………………………………………………………………………. 
Adresse…………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………. 
Téléphone fixe : ……………………………….……….. 
Téléphone portable : …………………………………… 
 
Agissant en qualité de chef de famille (ou de tuteur légal), autorise :  
Nom, prénom du stagiaire mineur : ……………………………………………………………………….. 
Date de naissance : ………………………………………………………………………………………… 
Club : ………………………………………………………………………………………………………. 
 
A participer à la Coupe de France à Mantes la jolie, du 25 au 28 Avril 2019. 
 
J’autorise*,  
 
Je n’autorise pas*,  
 
Le responsable, en cas d’urgence, à prendre toutes les dispositions en cas de nécessité d’intervention hospitalière. 
 
*rayer la mention inutile 
 
Je donne pouvoir au responsable pour veiller à ce que la discipline demandée aux rameurs soit respectée par mon 
fils, ma fille. 
Je lui reconnais également le droit de prendre des sanctions à son égard, allant jusqu’au retour anticipé à son 
domicile. 
 
Remarques, points à préciser (traitement médical, allergies…..) :  
…………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………… 
 
Fait à…………………………………………..…, le ……………………………………………………… 
 
Signature :  
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

AUTORISATION PARENTALE 
 

Autorisation de prélèvement 
nécessitant une technique invasive 

	
 



	
	
	
	
	
	
	
Vu l’article R.232-52 du code du sport*, 
 
Je soussigné, ………………………………………, représentant(e) légal(e) ou personne investie de l’autorité 
parentale de ……………………………………, né(e) le …………………………….., 
autorise tout prélèvement nécessitant une technique invasive, notamment un prélèvement sanguin, à l’occasion 
des contrôles mis en place dans le cadre de la lutte contre le dopage. 
 
 
 
 
* Article R.232-52 : « Si le sportif contrôlé est un mineur ou un majeur protégé, tout prélèvement nécessitant une 
technique invasive, notamment un prélèvement de sang, ne peut être effectué qu'au vu d'une autorisation écrite 
de la ou des personnes investies de l'autorité parentale ou du représentant légal de l'intéressé remise lors de la 
prise ou du renouvellement de la licence. L'absence d'autorisation est constitutive d'un refus de se soumettre aux 
mesures de contrôle. » 
 
 
 
 
 
 


